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 Commission Nationale du Débat Public 
244, Boulevard Saint-Germain 
75007 Paris 
 

 
Paris, le 24 mars 2017 

 

A l’attention de la CNDP et du garant de la concertation de Romainville-Bobigny 

 

Objet : Demande de cadrage de la concertation et d'accès à l’ensemble des documents de 
présentation du projet. 

 

Mesdames, Messieurs les membres de la Commission National du Débat Public (CNDP) et 
Monsieur Roudier, garant de la concertation, 

 

Par la décision N° 2017/1/CTDM/1 du 4 janvier 2017, la CNDP s’est prononcée pour 
l’organisation d’une concertation préalable concernant le projet du centre de traitement des 
déchets ménagers à Romainville/Bobigny en Seine-Saint-Denis. Environnement 93 et FNE-
Ile-de-France seront pleinement engagées dans cette concertation. Nos associations 
s’appuieront sur plusieurs expériences pour participer à cette concertation : 

 Concertation sur le projet de centre de traitement d’Ivry-Paris XIII ; 
 Préparation de l’élaboration du Plan Régional de Prévention et de Gestion 

des Déchets (PRPGD) ; 
 Historique de la concertationpour l’usine de TMB sur ce même territoire, qui 

ne peut être ignoré tant par l’ampleur de la mobilisation citoyenne que par la 
prise de conscience unanime des élus sur les dangers environnementaux et 
économiques que représentaient ce projet. 

Aussi nous vous soumettons les propositions suivantes pour que la participation de tous 
les acteurs soit entendue, comprise et permette la mise en œuvre d’une gestion des 
déchets enfin acceptée par tout ce territoire. 
 

 



 

2 

 

 

1. Mettre en place en amont une réunion de présentation détaillée des trois 
approches proposées par le Syctom à l’EPT Est Ensemble. L’ensemble des 
hypothèses concernant notamment la prise en compte des nouvelles 
réglementations s’imposant aux établissements gérant des déchets, comme la 
réglementation dite « 5 flux », devra être présenté. 
 

2. Présenter un scénario à échéance 2023 prenant en compte les trois options du 
projet de Romainville pour les OMAR (Centre de transfert, retraitement avec ou 
sans combustion des CSR1) et à échéance 2026 (prise en compte des objectifs de 
la réglementation à cette échéance et des capacités de traitement et pré-
traitement des usines de la région Ile de France). 
 

3. Présenter une analyse des contraintes règlementaires auxquelles doivent se 
conformer les objectifs du scénario du Syctom et intégrer une intervention de la 
Région Ile-de-France permettant de prendre en compte en introduction du débat 
les grandes lignes des objectifs de la région. 
 

4. Diffuser des supports écrits en amont de la concertation sous forme de rapport 
ou de synthèse concernant les détails connus du projet et des études ayant 
justifié le scénario de dimensionnement à l'échelle du territoire du Syctom. 
Co-construire l’ordre du jour des réunions de la concertation et évaluer le besoin 
d’informations en amont nécessaire à son déroulement. 
Diffuser les supports de réunion au moins deux semaines avant la réunion de 
travail, accompagnés d’une note écrite sur les attentes du maître d’ouvrage. 
 

5. Diffuser une information spécifique aux CSR avant la concertation pour valider 
une connaissance homogène de tous les acteurs. 
 

6. Organiser une participation effective des citoyens tout au long du processus de 
concertation et non limitée à une simple réunion publique en fin de concertation. 
Mettre en place des réunions d’information et de suivi pour les citoyens en plus 
des ateliers de la concertation. Une présentation des objectifs des PLPD des EPT 
et leur adéquation avec le scénario du Syctom, sera également la garantie d’un 
débat transparent. 

 

  

                                                             
1 CSR : Combustible solide de récupération obtenu après prétraitement. 
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Vous trouverez également en Annexe une première liste des interrogations qui nécessitent 
les réponses aptes à un débat constructif et fructueux. 

 

 

 

 

Francis REDON 
Président Environnement 93 
 

Dominique DUVAL 
Présidente FNE Ile-de-France 
 

 
 

 

 

Contact : Francis Redon  
francis.redon1@free.fr 


